
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU LAUTRECOIS - PAYS D’AGOUT 
 

Séance du 14 octobre 2014 

 
L’an deux mille quatorze et le quatorze octobre à vingt heures trente, le conseil communautaire s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Raymond 

GARDELLE. 

 

PRESENTS : MM COMBET - CURETTI - FAGUET - FOURES - TACCONE - VERNHES - 

VIALA D. - MMES DURIS - FADDI - GILBERT - KAZIMIERCZAK - MENOU (Remplaçante) 

- TAILLANDIER - RABOU - MM ALBA - BARBARO - BONNET - CASTAGNE - 

COLOMBIER - DADY - GODEFROY - LENCOU - MAZARS - MEYSSONNIER - SEGUR - 

VANDENDRIESSCHE - VIALA B. VICENTE. 
 

M. Thierry BARDOU a donné procuration à Mme Alexandra TAILLANDIER. 

 

N° 2014/139 
 

 

Objet : Modification de la durée du temps de travail d’un agent titulaire 
 

 

Vu la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée par la loi 87-529 du 13 juillet 1987 portant droits et 

obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territorial, 
 

Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007 sur la modernisation de la fonction publique territoriale, 
 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
 

Considérant qu’un agent de la filière technique, du cadre d’emploi des Adjoints Techniques 

Territoriaux de 2
ème

 classe a accepté l’augmentation de son temps de travail en adéquation avec 

un besoin de service, afin de satisfaire une qualité de service public en développement et 

d’améliorer la situation personnelle de l’intéressé, 
 

Considérant la proposition faite à cet agent, en vue d’augmenter son temps de travail 

hebdomadaire de 17.50/35
ème

 à 20/35
ème

 à compter du 1
er 

novembre 2014, 
 

Considérant l’acceptation de ce dernier, 
 

Le tableau des effectifs sera modifié en conséquence à compter du 1
er

 novembre 2014. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à l’unanimité : 

- accepte l’augmentation du temps de travail de 17.50/35
ème

 à 20/35
ème

 hebdomadaire à compter 

du 1
er

 novembre 2014, 

- dit que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du Budget Principal. 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus.       

Pour copie conforme.        Le Président, 

            Raymond GARDELLE 
Acte rendu exécutoire après dépôt en 

Sous-Préfecture le 15 octobre 2014. 


